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Objectif

Le cours a pour but d’approfondir les principes de la fiscalité de l’entreprise dans sa réalité de gestion et transactionnelle. L’étudiant doit (i) être en mesure de reconnaître les problèmes fiscaux liés aux différents types d’impôts dans une situation de gestion ou transactionnelle, (ii) trouver des solutions pour réduire les risques fiscaux et (iii) identifier des mesures de planification fiscale. En suivant le cycle de vie de l’entreprise, le cours aborde les divers impôts qui surviennent lors de chaque situation examinée, dans une optique suisse et internationale. L’accent est mis sur la phase de constitution de la société et sur la situation de l’entreprise dans son groupe. La relation entre le droit fiscal et la comptabilité est particulièrement mise en avant. 

Principes directeurs du cours


Les étudiants doivent avoir suivi un cours de fiscalité de base les initiant aux principes de la fiscalité (par exemple cours du Prof. Danon à l’Ecole des HEC ou cours équivalent).


Le cours traite de la fiscalité de l’entreprise

-
L’accent est nettement mis sur les sociétés de capitaux (SA). La fiscalité des sociétés de personnes est abordée dans son principe et dans le cadre de certaines transactions précises.

-
La fiscalité des personnes physiques est abordée quand il s’agit d’examiner les conséquences fiscales d’une opération pour les stakeholders d’une entreprise (actionnaires, collaborateurs, créanciers, fournisseurs, etc.).


Le cours aborde la fiscalité comme une matière interdisciplinaire et illustre les liens étroits entre la fiscalité et d’autres branches comme:

(i)
Les autres domaines du droit (notamment droit des sociétés)

(ii)
la comptabilité

(iii)
la finance

(iv)
l’évaluation d’entreprise

(v)
etc.


Tous les types d’impôts sont abordés lors de chaque situation examinée.


Les cours se basent sur des cas et exemples pratiques (la plupart tirés de situations réelles) illustrant une transaction / situation de gestion. 


Le cours est ponctué par un examen écrit. Lors de la session de rattrapage, l’examen peut prendre la forme d’un examen oral.
Littérature obligatoire 

· Les différentes lois fiscales fédérales (« paquet HEC » ou Gygax/Gerber, Les lois fiscales fédérales, édition 2006)

· Oberson, Droit fiscal suisse, 2ème édition, Bâle 2002 [NB : l’édition 2003 est prévue prochainement et comportera de nombreux changements]. Les passages qui se rapportent aux sujets traités dans le cours sont indiqués avant chaque thème.

· Les publications de l’administration fédérale des contributions citées et rassemblées dans le polycopié « Annexes ». Les documents de l’administration fédérale des contributions peuvent être téléchargés sur le site de l’AFC : www.estv.admin.ch.
Littérature recommandée 

Les références aux documents dont la lecture est recommandée sont indiquées ci-dessous après chaque thème. 

